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«Le port franc s’est mué en coffre pour les ultra-riches»

PROPOS RECUEILLIS PAR  
EMMANUEL GARESSUS, ZURICH

Monika Roth, avocate et adminis-
tratrice indépendante d’Ethos 
Services depuis 2007, a publié 
quantité d’ouvrages sur la gouver-
nance. Elle est aussi l’auteure d’un 
ouvrage sur les déficiences 
majeures du marché de l’art et des 
ports francs (Wir betreten den 
Kunstmarkt, Editions Dike, 2015). 
L’idée de l’ouvrage est née après un 
exposé à Bâle en 2014 sur ce sujet.

Les affaires se succèdent à ce propos. 
Est-ce cela qui vous dérange? L’énu-
mération des affaires dans la 
presse me dérange moins que le 
fait que le marché de l’art soit pro-
pice au blanchiment d’argent.

Pourquoi est-ce que vous portez 
votre regard sur l’art et non pas sur 
d’autres marchés?   Le marché 
immobilier pourrait effective-
ment être aussi concerné, mais il 
est plus transparent que celui de 
l’art. On évoquera l’existence de 
registres immobiliers et la forma-
tion des prix. Le marché de l’art 
est bien plus opaque. Le prix y est 
le fruit d’une construction sociale. 
Pourquoi un Gauguin devrait 
valoir 300 millions de francs? Les 
raisons ne sont pas claires. En 
outre, l’identité du propriétaire 
d’un tableau est très souvent 
impossible à déterminer.

Peut-on généraliser si personne ne 
connaît les chiffres du marché de 
l’art?   Nous ne connaissons pas les 
chiffres parce que c’est un marché 
complètement opaque. Le marché 
de l’art est le dernier grand mar-
ché financier à ne pas être régulé. 
Prenez un exemple: le grand col-
lectionneur allemand Reinhold 
Würth possède 17  000 œuvres! 
Dans un entretien au journal 
Le Monde, il déclarait cet automne 
qu’il considérait ses tableaux 
comme des placements finan-
ciers. C’est donc un marché finan-
cier sans réglementation. Si nous 
intégrons la question des ports 
francs et celles des rôles spéci-
fiques des acteurs où la même 
personne peut être collection-
neur, conseiller, vendeur, alors 
j’estime qu’il est nécessaire d’agir 
et de réguler ce marché.

Quelles règles désirez-vous intro-
duire en premier lieu?   Les acteurs, 
marchands d’art, conseillers, 
sociétés d’enchères, devraient 
eux-mêmes prendre l’initiative et 
mettre un terme aux conflits d’in-
térêts. La branche devrait s’orga-
niser, mais rien ne se fait dans ce 
sens. L’affaire Bouvier est un bon 
exemple. Le mélange des rôles a 
été manifeste. J’ai dénombré 13 
rôles différents pour Yves Bouvier 
lui-même. La transparence des 
rôles et des intérêts de chacun est 
une priorité.  La deuxi è me 
consiste à intégrer le placement 
en art à la réglementation sur le 
blanchiment d’argent, notam-
ment à la réglementation des per-
sonnes politiques exposées (PEP). 
Regardez les affaires de corrup-
tion, le pillage des caisses de 
l’Etat, ainsi que je les décris dans 
mon livre. Il faut y mettre un 
terme aussi sur le marché de l’art.

Si rien ne se fait, n’est-ce pas parce 
que la branche a intérêt au statu 
quo?   La branche réalise un travail 
de lobbying efficace. J’ai fait l’ob-
jet de pressions lorsque j’ai tenu 
mon exposé à l’Université de Bâle 
sur l ’art et le blanchiment 
d’argent. Je n’avais jamais rien 
vécu de pareil. On m’a accusée 
d’incompétence, de généralisa-
tions hâtives, d’inventions, de 
mensonges. Je crois que les 

acteurs les plus importants, 
comme Art Basel, ou les grands 
sponsors, comme UBS, pour-
raient provoquer le changement 
que j’appelle de mes vœux.

Si nous régulons le marché de l’art, 
qu’adviendra-t-il de l’importance 
de la place suisse sur le marché de 
l’art et des ports francs?  Je crois que 
les acteurs capables d’établir des 
standards, comme Art Basel Miami 
Beach, doivent s’asseoir à une table 
et agir. Marc Spiegler, directeur 
d’Art Basel, explique lui-même 
dans la presse que quelque chose 
doit se passer. Mais lui-même ne 
fait rien. Si ces acteurs ne passent 
pas à l’offensive, alors le marché 
sera réglementé par l’Etat. Ce n’est 
qu’une question de temps.

A propos des ports francs, est-ce 
vraiment une zone de non-droit? Ne 
suffit-il pas de mettre en œuvre le 
droit et de mieux préciser les tâches 
des douanes?  Je ne suis pas d’ac-
cord. Le principal problème et 
attrait des ports francs réside 
dans la possibilité d’un stockage 
illimité. C’est l’une des principales 
raisons. Cette possibilité n’existe 
pas depuis longtemps. Elle a été 
introduite par une ordonnance en 
2006 sur demande des acteurs du 
marché de l’art.

Est-ce que cela signifie que des mil-
liards de francs échapperont à l’im-
pôt?  Oui. Ces œuvres peuvent 
demeurer des décennies sans 
jamais être imposées. Vous pou-
vez visiter les œuvres sur place, 
admirer des Picasso ou des Bon-
nard, organiser des événements. 
La loi exige que chacun déclare sa 
fortune et ses revenus, mais rien 
ne prouve que les fortunes dépo-
sées dans les ports francs le sont. 
On assiste aussi à des change-
ments de propriétaires des biens 
déposés. On ne connaît pas l’ayant 
droit économique ultime. Ce n’est 
donc pas uniquement une ques-
tion de mise en œuvre de la loi.

Avez-vous analysé la façon dont 
s’effectuent les contrôles douaniers 
dans les ports francs?  Nous 
connaissons le dernier rapport du 

contrôle fédéral des finances de 
2013. Il en ressort qu’il n’y a pra-
tiquement pas de contrôle, en 
particulier à Genève. En vertu des 
risques encourus, du blanchi-
ment d’argent aux questions 
d’identification et de corruption, 
il devrait y avoir davantage de 
contrôles. Ce rapport a montré 
que presque aucun objet d’art ne 
sort de ce port franc.

A Genève, n’est-ce pas le canton qui 
devrait, en tant que propriétaire, 
augmenter les contrôles? Le canton, 
qui possède 86% des Ports francs, 
devrait être un modèle de gouver-
nance. Mais il faut croire qu’il a 
intérêt au maintien du statu quo. 
Il a fallu les pressions liées à l’af-

faire Bouvier pour que l’on procède 
à des changements à la direction. 
Mais le problème n’est pas résolu.

Est-ce une question de revenus et 
d’emplois dans le canton? Les inté-
rêts financiers ne sont pas négli-
geables. Selon un procédé typi-
quement suisse, le port franc avait 
à l’origine pour but de faciliter les 
échanges de biens et les exporta-
tions. Mais il s’est transformé en 
coffre-fort pour les ultra-riches. 
Je note qu’Yves Bouvier est trans-
porteur, déposant et est investi 
dans plusieurs galeries en Europe 
et en Asie. Il est aussi collection-
neur, conseiller, vendeur et il 
exporte le modèle des ports francs 
à d’autres régions du monde.

Seriez-vous en faveur d’une inter-
diction des ports francs? Non. L’ins-
titution en tant qu’instrument 
d’échanges doit être maintenue, 
mais elle devrait être régulée de 
façon stricte. Il faut supprimer la 
possibilité d’un stockage d’une 
durée illimitée. Les contrôles por-
tant sur l’identité des bénéfi-
ciaires économiques, en particu-
lier lors de changements de 
propriétaires, devraient être 
modifiés. Il faudrait aussi savoir 
quelles affaires sont autorisées à 
cet endroit. Il doit être possible 
de restaurer des tableaux, mais 
toujours avec le but ultime de 
l’échange. Il ne doit pas être une 
sorte de musée à visiter sur invi-
tation. On y apporte le «catering». 
C’est une perversion de l’idée du 
port franc.

Quelles seront les conséquences de 
l’affaire Bouvier? Pour l’instant, le 
Conseil fédéral refuse d’agir sur 
les Ports francs. On attend encore 
une ordonnance. L’affaire Bouvier 
c o m p o r t e  d e  n o m b re u s e s 
facettes. La première concerne le 
rapport entre Bouvier et Rybo lov-
lev et la question de savoir ce qui 
a été conclu. L’argumentation 
selon laquelle Bouvier a surévalué 
le prix du Modigliani n’est pas la 
bonne question. Est-ce que Bou-
vier était le conseiller et le repré-
sentant de Rybolovlev sur le mar-
ché de l’art? Cela ne serait pas 
correct. Ou est-ce qu’il pouvait 
aussi être la contrepartie, donc le 
vendeur? Alors il ne devait pas 
représenter les intérêts de Rybo-
lovlev. En outre, les déclarations 
d e  B ouv i e r  m e  pa ra i s s e nt 
étranges. Il affirme que Rybolov-
lev a consommé la moitié de la 
valeur de sa collection, un 
demi-milliard. De cette façon, il 
montre lui-même que ces prix 
n’ont aucun fondement solide. Il 
faut aussi parler du rapport entre 
Yves Bouvier et les Ports francs. 
L’affaire Picasso lie le nom de Bou-
vier avec les Ports francs et des 
transactions douteuses.

Pourquoi ne pas laisser faire et 
attendre que la bulle du marché de 
l’art explose? Je critique les mani-
pulations de prix et non la hausse 
du marché. Dans mon livre, je 
critique la façon dont certaines 
sociétés d’enchères agissent sur 
les prix et empêchent que l’offre 
et la demande se rencontrent 
comme sur les marchés finan-
ciers. Je défends l’entrée en 
vigueur de règles de comporte-
ment. Il serait normal, à mon avis, 
qu’un conseiller ne soit pas en 
même temps un vendeur. Je dois 
dire que je suis très surprise 
qu’une journaliste du Financial 
Times, Georgina Adam, toujours 
très bien informée, présente des 
scandales sans que cela donne 
lieu à une réaction. Si elle évo-
quait une banque, l’autorité de 
surveillance agirait immédiate-
ment. Personne n’est conscient 
que l’on commet des infractions 
sur le marché de l’art. Cela me 
choque. n

«Personne n’est 
conscient que  
l’on commet des 
infractions sur  
le marché de l’art. 
Cela me choque»
MONIKA ROTH, AVOCATE ET 
ADMINISTRATRICE INDÉPENDANTE 
D’ETHOS SERVICES

Monika Roth: «Le dernier rapport fédéral du contrôle des finances [2013] montre qu’il n’y a pratiquement pas de contrôle dans les ports francs,  
en particulier à Genève.» (ROLAND SCHMID)

ART  Monika Roth, auteure de «Nous entrons sur le marché de l’art» et administratrice d’Ethos Services Genève, dénonce les conflits 
d’intérêts et l’opacité du marché de l’art. Elle regrette la transformation de l’idée de port franc à travers la durée illimitée du stockage

86%
«Le canton, qui possède 86% 
des Ports francs, devrait être 
un modèle de gouvernance. 
Mais il faut croire qu’il a 
intérêt au maintien du statu 
quo. Le problème n’est pas 
résolu, malgré les pressions 
liées à l’affaire Bouvier.»

17000
Le collectionneur allemand 
Reinhold Würth possède 17 000 
œuvres. Dans un entretien au 
Monde, il déclarait cet 
automne qu’il considérait ces 
tableaux comme des 
placements financiers.
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